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Nous traversons une occurrence de crises
sans précédent : crise démographique, crise
écologique, crise économique, crise sociale.
La multiplication de ces crises nous
positionne dans une situation de
vulnérabilité, qui plaide pour une
transformation radicale afin de modifier la
trajectoire engagée. 

Le 25 septembre 2015, la France a soutenu
l’adoption par les Nations Unies de l’Agenda
2030, qui fixe 17 Objectifs de
Développement Durable (ODD) afin de
promouvoir une transformation de la société
sous toutes ses formes et ainsi “éradiquer
l’extrême pauvreté, combattre les inégalités
et préserver la planète”. C'est un
engagement ambitieux mais réalisable ; au
service de l’humanité, du vivant et de la
nature !

L’Agenda 2030 est issu d’une fusion entre
l’Agenda 21 axé sur les trois piliers du
développement durable, enjeux
environnementaux, économiques, et sociaux,
et les Objectifs du Millénaire pour le
Développement (OMD) axés quant à eux
vers le développement des pays les moins
avancés avec une dimension d’aide
internationale. Fruit d’un consensus,
l’Agenda 2030 intègre ces deux dimensions.
Cette démarche universelle que porte
l’Agenda 2030 définit donc un cadre
politique pour la période 2015-2030, une
vision partagée et un référentiel commun
d’objectifs.

Ces ODD s’appuient sur le respect de toute
forme d’environnement et l’amélioration de
notre relation à l’autre, notamment à travers
le partenariat et la coopération
internationale qui sont représentés par
l’ODD 17, indispensable à la bonne
réalisation de l’ensemble des objectifs. Nous
pouvons mesurer ainsi nos vulnérabilités et
nos interdépendances, et sommes engagés
dans une trajectoire commune. 

Nous sommes dans la décennie de l’action
et devons, collectivement, apporter des
changements dans nos manières de vivre, de
produire, de consommer, de nous déplacer...
et intégrer les enjeux de sobriété. Mais les
chemins à parcourir ne sont pas les mêmes
pour tous. L’Agenda 2030 constitue un
langage commun et est appropriable par
tous les acteurs (états, collectivités
territoriales, associations, entreprises,
établissements d’enseignement supérieur)
sur tous les continents (PMA, pays en
développement, pays développés). Chacun
peut s’en emparer par rapport à sa propre
situation et s’engager dans une dynamique
d’amélioration continue.

Les 17 ODD représentent une boussole pour
nous diriger dans la direction la plus juste
et pérenne qui soit. C’est une vision de
transformation de notre monde, un
changement de paradigme indispensable à
opérer pour engager la « grande
transformation ».

INTRODUCTION



4 étapes de préfiguration dans les régions
Nouvelle-Aquitaine, Bourgogne Franche-
Comté, Hauts-de-France, et Grand Est.
12 étapes régionales : Guyane, Normandie,
Centre-Val de Loire, Bourgogne-Franche-
Comté, Pays de La Loire, Ile-de-France,
Isère, Guadeloupe, Occitanie, Sud
Nouvelle-Aquitaine, Nord Nouvelle-
Aquitaine, et Bretagne.

Convaincu de la nécessité par les acteurs de
s’approprier les ODD, le Comité 21 a rédigé
dès 2017 un rapport sur l’appropriation des
ODD par les acteurs non-étatiques français,
qui a fait l ’objet d’une seconde édition en
2018. En 2017, l’Agenda 2030 faisait l ’objet
d’une faible appropriation par les acteurs,
tant dans la sphère publique et politique
qu’au sein de la société civile ou encore
économique, en raison notamment d’un
manque de connaissance, un déficit
d’information et de formation sur les enjeux
des ODD. 

Face à ce constat, le Comité 21 a voulu
contribuer à diffuser largement l’Agenda 2030
auprès de tous les acteurs, notamment au sein
des territoires, et a élaboré la démarche du
Tour de France des Objectifs de
Développement Durable. L’idée était de faire
de la pédagogie, de sensibiliser, de réunir les
forces vives des territoires, et de coconstruire
des projets autour d’une vision partagée des
enjeux globaux et locaux, notamment autour
des enjeux de solidarité internationale. 

Grâce à nos partenaires nationaux [1] et à de
nombreuses parties prenantes locales, le Tour
de France des ODD a été organisé entre 2017
et 2022 à travers :

Ces différentes étapes ont été coorganisées
avec des partenaires locaux et coconstruites
avec des comités de pilotage afin de
s’adapter

s’adapter à chaque niveau de territoire,
chaque spécificité, et élaborer des projets
dans ce sens. Elles ont permis aux acteurs
d’échanger autour des ODD pour  construire
une vision territoriale commune, et mettre en
perspective les actions déjà menées qui y
contribuent. Ces rencontres ont donc permis
de valoriser les actions existantes et de
mettre en marche de nouveaux projets multi-
acteurs, le Comité 21 ayant la conviction que
c’est la force du collectif qui permet
d’entamer de grands changements !

La prise en compte des changements
climatiques, de la perte de la biodiversité, des
enjeux d’inégalités, demande d’agir à
différentes échelles. Les collectivités locales
françaises jouent un rôle central dans la
transformation de la société en termes de
transition énergétique, écologique et sociale.  
La décentralisation du fonctionnement du
territoire français offre des compétences et
des marges de manœuvre importantes pour la
réalisation de l’Agenda 2030 au plus près des
enjeux locaux. Les territoires ultra-marins
notamment sont au cœur de la transversalité
des ODD de par la richesse mais également la
vulnérabilité de leurs écosystèmes.
L’importance patrimoniale et le niveau élevé
des espèces endémiques imposent un effort
important pour leur préservation.  

Le projet du Comité 21 est de fédérer les
acteurs pour une transformation de la
société.: c’est, en créant le dialogue entre les
acteurs des territoires autour des ODD,
l’objectif poursuivi par le projet du Tour de
France des ODD. Les crises en cours font
émerger la prise de conscience de la force de
l’entraide et de la coopération au service
d’une ambition partagée, dont les territoires
constituent un maillon fondamental.

LE TOUR DE FRANCE DES ODD : UN PROJET POUR FACILITER
L’APPROPRIATION DE L’AGENDA 2030 PAR LES ACTEURS LOCAUX

[1] Le projet du Tour de France des ODD a reçu le soutien du Ministère de la Transition Ecologique et de la Cohésion des
Territoires (MTECT), de l’Agence Française de Développement (AFD), de la Banque des Territoires et de l’ADEME.



Les collectivités territoriales sont des acteurs
majeurs de la vie locale. Leurs domaines
d'intervention croisent les défis du
développement durable ce qui leur impose une
responsabilité forte et leur donne une
capacité à agir majeure. La proximité qu’elles
possèdent avec les citoyens et l’ensemble des
acteurs locaux leur permet d’apporter une
réelle contribution aux défis planétaires. Les
ODD appellent à l’action collective à travers
la recherche de solutions transversales,
décloisonnées, qui nécessitent une approche
multi-acteurs comprenant des parties
prenantes de nature et d’horizon différents.
 
L’échelle territoriale est un niveau
particulièrement pertinent en matière d’action
vers les ODD. Au niveau mondial, l ’action va
être plus orientée vers des axes sectoriels
tandis qu’au niveau local, l ’action peut
s’imaginer de façon plus transversale. Les
territoires jouent ce rôle d’accompagnateur,
porteurs d’une dynamique qui permet
d'actionner différents leviers pour procéder
aux changements structurels. L’appropriation
des 17 ODD par les collectivités territoriales,
et leur déclinaison sur le territoire, rapproche
les acteurs autour des enjeux de la
transformation de la société et d’une
trajectoire commune. C’est face à ce constat,
et dans la perspective de favoriser la
territorialisation des ODD, que le Comité 21 a
coordonné la publication du guide « Pour
l’appropriation de l’Agenda 2030 par les
collectivités françaises » en 2019.

De nombreuses collectivités territoriales, et
notamment celles mobilisées dans le cadre du
Tour de France des ODD, s’engagent en faveur
de la transformation et portent au sein de leur
territoire une dynamique de transition. Afin de
promouvoir l’engagement et la participation
au développement durable, Grenoble Alpes
Métropole a, par exemple, élaboré un projet
de Convention Citoyenne pour le Climat à
l’image de celle organisée au niveau national 

l’ image de celle organisée au niveau national
par le Gouvernement, faisant des questions de
la transition environnementale et de la
participation citoyenne des marqueurs
territoriaux. La Région Centre-Val de Loire a
quant à elle organisé une COP régionale sur
le même modèle que la COP internationale en
associant toutes les parties prenantes du
territoire, lançant ainsi une dynamique
permettant de lutter à l’échelle régionale
contre le changement climatique. 

L’Agenda 2030 apporte un cadre opérationnel
et une trajectoire commune pour travailler sur
un projet territorial de développement
durable. L’enjeu est de se l’approprier en
fonction de la situation de son territoire et de
ses propres enjeux, en privilégiant les actions
contribuant aux objectifs partagés. La ville de
Niort a ainsi élaboré une feuille de route avec
140 actions à réaliser, dont une trentaine par
an, inscrivant le territoire dans une trajectoire
définie, avec une priorisation d’actions
intégrées dans une dynamique
programmatique. Une telle démarche de
territorialisation des ODD permet de
déterminer quelles actions mener pour avoir
un impact positif sur le territoire, au regard du
champ de compétences des collectivités
territoriales, et de sélectionner les
transformations les plus structurantes afin de
maximiser l’efficacité et les co-bénéfices.

Pour accompagner les collectivités
territoriales et les outiller, l ’Afnor a développé
un baromètre de la performance locale qui
leur permet de poser un état des lieux des
politiques publiques mises en œuvre grâce à
une méthode d’évaluation de leur contribution
aux 17 ODD. La réalisation d’un tel audit peut
aider à déterminer l’état des lieux précis de la
situation de départ et permet de savoir où
porter les efforts par la suite. Ce diagnostic
oriente la cohérence de la stratégie à adopter
avec les enjeux du territoire. 

L’ENJEU DE LA TERRITORIALISATION DES OBJECTIFS DE
DÉVELOPPEMENT DURABLE AU CŒUR DE L’AGENDA 2030



Les moyens peuvent ainsi se porter sur la
connaissance fine de ses vulnérabilités pour
collectivement réfléchir aux réponses
adaptées. La feuille de route ainsi établie
donne matière à sélectionner les
transformations les plus structurantes. 

Intégrer l’Agenda 2030 à sa politique locale,
c’est contribuer aux objectifs nationaux et
mondiaux de développement durable. C’est
«.prendre sa part.». Les collectivités
territoriales ont des atouts en interne, avec
des expertises techniques, dans la
construction de politiques publiques pour la
mise en œuvre de projets transversaux en lien
avec le développement durable, et des atouts
externe

en externe avec une capacité à mobiliser les
autres acteurs du territoire et valoriser les
actions existantes. Le niveau local est donc le
premier niveau d’engagement et de
changement. Les réalités locales constituent
un levier de choix pour expérimenter et ancrer
durablement le changement en matière de
développement durable. Territorialiser les
ODD, c’est diffuser une culture commune au
plus proche de la société civile et de
l’ensemble des acteurs. Cela permet de
formuler et partager une vision collective des
enjeux et de l’intérêt général à défendre.

DES ACTEURS DÉJÀ ENGAGÉS EN FAVEUR 
DES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE : UNE

VALORISATION DES INITIATIVES EXISTANTES

Le Tour de France des ODD avait pour
objectifs de favoriser la diffusion de
connaissances sur l’Agenda 2030 et de
sensibiliser les acteurs aux ODD, mais
également de valoriser des initiatives
existantes et de partager des retours
d’expérience et bonnes pratiques qui
contribuent aux ODD.

Pour faciliter la diffusion et l’externalisation
des savoirs, et fédérer autour des enjeux de
l’Agenda 2030, le Tour de France des ODD
avait vocation à créer des synergies entre les
acteurs, catalyseurs de l’action collective
territorialisée. Il est en effet incontournable à
la bonne réalisation de ces objectifs de
mettre en place des projets transdisciplinaires
et multiacteurs. Il est primordial de créer des
liens, des espaces de dialogue, des interfaces
collectives entre les associations, les
entreprises, les administrations, les citoyens... 

Le Tour de France des ODD devait permettre
aux acteurs locaux de mieux comprendre leur
rôle et leur responsabilité pour la réalisation
de l’Agenda 2030, la contribution déjà
existante par leurs actions, et les synergies
possibles pour améliorer leur impact. 

Les acteurs, projets et démarches présentés
ci-dessous font partie des initiatives
valorisées lors des étapes du Tour de France
des ODD, et visent à apporter un éclairage sur
les actions qui contribuent à l’Agenda 2030.
Leur présentation selon un « prisme ODD » ne
doit pas faire oublier que les ODD sont par
essence interreliés, et que, de fait, une
initiative concourt généralement à la
réalisation de plusieurs objectifs. 



BRETAGNE 2022

Action : L’université Rennes 2
propose un soutien financier de
200€ aux étudiant.e.s qui
souhaitent s’engager dans la
formation du BAFA et qui ne
peuvent pas bénéficier d’autres
aides financières.

Thématique associée : Formation

Action : Le programme RISING,
porté par Grenoble-Alpes-
Métropole et ses partenaires,
propose un accompagnement
pour l’intégration
professionnelle des réfugiés.

Thématique associée : Emploi

ISÈRE 2021

GUYANE 2019

Action : La Maison
Familiale Rurale (MFR) de
Régina et le CFPPA ont
mis en place un parcours
de professionnalisation
pour les agriculteurs de
petites exploitations afin
de leur permettre
d’acquérir les
compétences nécessaires
au développement d’une
exploitation agricole de
type professionnel.

Thématiques associées :
Agriculture-Emploi 

Action : La crise actuelle a
révélé un enjeu important
autour de l’insécurité
alimentaire. Pour répondre à
ce besoin, le département de
la Seine-Saint-Denis a
développé une stratégie
territoriale et mène de
multiples actions de
sensibilisation, notamment
dans les collèges du
département.

Thématiques associées :
Santé-Agriculture 

ÎLE-DE-FRANCE 2021

BRETAGNE 2022

Action : La CFDT participe aux
missions du comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail
(CHSCT) qui contribue à la
protection de la santé et de la
sécurité des salariés, la santé vise à
la fois la santé physique et mentale.

Thématique associée : Emploi

Action : !D Santé, une
association spécialisée en
éducation pour la santé, a
mis en place un atelier sur
les déterminants sociaux de
la santé (DSS) et les ODD.

Thématique associée :
Education

GUYANE 2019

RETOUR SUR DES INITIATIVES PRÉSENTÉES LORS DES ÉTAPES
DU TOUR DE FRANCE DES ODD



Action : L’institut Formation
Recherche Education à
l'Environnement (IFREE) propose
la formation « Intégrer les
Objectifs de Développement
Durable dans son projet ».

Thématique associée :
Education

Action : L'Université Fédérale
a créé le projet Eco-Campus
qui est une démarche
d’amélioration continue des
performances
environnementales des
établissements et des
campus toulousains.

Thématique associée : RSO

PAYS DE LA LOIRE 2021

Action : Les films Hector Nestor
diffusent et accompagnent des
documentaires qui racontent les
destinées singulières de femmes
discrètement ancrées dans notre
époque. Cette association
développe également des
collaborations avec des
associations, fondations,
institutions pour réaliser et
diffuser des films qui portent sur
ce type de thématiques.

Thématique associée : RSO

Action : La Commune des Lilas a
élaboré un projet à destination
des professionnels de la petite
enfance/enfance pour les former
et déconstruire les biais de genre
dans leurs pratiques
professionnels. 
Une série d’outils est pensé à cet
effet tels que : une mallette
contenant différents outils sur
l’égalité filles-garçons ou encore
des exemples de communication
égalitaires.

Thématique associée :
Formation

ÎLE-DE-FRANCE 2021

BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ 2020

Action : L’Institut de recherche
pour le développement (IRD) a
déployé un jeu « Chèvrefeuille
» , qui invite les participants à
réfléchir aux moyens de
préserver les forêts et la
biodiversité.

Thématique associée :
Biodiversité

Action : Les Centres d’Entretien et
d’Intervention (CEI) de la DEAL de
Saint-Georges ont mis en œuvre un
dispositif de raccordement du rond-
point de Saint-Georges de
l’Oyapock au pont de l’Oyapock qui
permet la séparation des eaux
naturelles (dites « de montagne »)
avec l’eau des chaussées.

Thématique associée : Ville
durable

GUYANE 2019

OCCITANIE 2021SUD NOUVELLE-
AQUITAINE 2021



Action : Le programme Cit’ergie,
dans lequel est impliqué la ville
de Niort, vise à mettre en place
des actions pour réduire les
consommations énergétiques de
la ville avec par exemple
l’extinction des éclairages
publics, la mise en œuvre de bus
gratuits, des zones à 30km/h. 

Thématique associée : Sobriété

Action : La commune de Mana a
mis œuvre plusieurs chantiers
ancrés dans le développement
durable : panneaux solaires et
LED pour l’éclairage public,
installation de plusieurs centrales
photovoltaïques et de micro-
hydrolien au fil de l’eau.
L’objectif : faire de la commune
un territoire à énergie positive.

Thématique associée : Climat

PAYS DE LA LOIRE 2021

Action : Dans le cadre d’un
partenariat pluri-acteurs, les
habitants de Mauges
rémunèrent directement, via
leurs factures, leurs
producteurs d’électricité locaux
(le parc éolien de l’Hyrôme et
les projets solaires en toiture
par CoWatt, qui sont deux
initiatives d’énergie citoyenne).  

Thématique associée :
Energie

Action : Le Schéma directeur du
Réemploi et de la Réparation,
porté par Grenoble Alpes
Métropole, est un ensemble
d’actions en faveur de
l’économie circulaire. Ces
actions visent à détourner 7 500
tonnes de déchets par an vers le
réemploi ou la réparation et
créent des emplois dans l’ESS
(économie sociale et solidaire).

Thématique associée :
Economie circulaire

ISÈRE 2021

NORD NOUVELLE-
AQUITAINE 2022

Action : La ville de Châtellerault a
développé des projets au service de
la transition énergétique notamment
l’installation de centrales solaires en
milieu urbain qui permettent
l’autoconsommation de cette
énergie. C’est une manière de
réorganiser le marché et de tendre
vers une autonomie locale.

Thématique associée : Energie

Action : Leader Tarn porte un
projet de réindustrialisation verte
du territoire autour d’un
programme qui se fonde sur la
transition énergétique, le
numérique et la culture comme
sources d’innovation.
Une charte territoriale des
entreprises a été construite
autour de 6 ODD.

Thématique associée : RSO

OCCITANIE 2021

GUYANE 2019NORD NOUVELLE-
AQUITAINE 2022



Action : Le projet « Boost
Eco-citoyens » , porté par
l’ADEME, vise à favoriser
l’engagement des
citoyens dans des projets
répondant aux ODD.

Thématique associée :
Education

Action : La Fédération des Maisons
de Lycéens rassemble des lycéens
qui s’engagent sur de nombreux
objectifs de l’Agenda 2030 (ESS,
lutte contre les discriminations,
solidarité, climat et
environnement...). Pour eux, leur
génération est celle qui devra faire
face tout au long de leur vie au
dérèglement climatique, et
qui devra inventer une nouvelle
forme de développement.

Thématique associée : Climat

NORD NOUVELLE-
AQUITAINE 2022

Action : La ville de Poitiers a
mis en place un projet concerté
pour établir un itinéraire
sécurisé des cyclistes sur le pont
Neuf de la ville. Ce projet
démontre la pertinence
d’intégrer l’intelligence
collective aux politiques
publiques.

Thématique associée :
Mobilités

Action : La Région
Normandie a mis en place le
“Territoire Durable 2030” qui
est un dispositif de soutien
aux EPCI qui s’engagent
dans une démarche de
Développement Durable en
s’appuyant sur les ODD.

Thématique associée :
Ville durable

NORMANDIE 2019

BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ 2020

Action : L’escape game «
Wasta » élaboré par le
collectif RéCiDev est un jeu
d’évasion qui traite des
problématiques de
gaspillage alimentaire et de
déchets, et sensibilise les
joueurs aux multiples
conséquences du gaspillage
en résolvant des énigmes.

Thématique associée :
Alimentation

Action : Issu d’un partenariat pluri-
acteurs dans la zone
Caraïbe/Amazonie, le projet «
CambioNet » propose d’apporter
des solutions concrètes et
novatrices aux défis de la sécurité
alimentaire, de la transition
écologique, climatique et
énergétique et de la préservation
de la biodiversité, en
accompagnant la modernisation
bioéconomique des petites
exploitations agricoles dans leur
dimension multifonctionnelle.

Thématiques associées :
Agriculture-Innovation

GUADELOUPE 2021

CENTRE-VAL DE LOIRE 2019ÎLE-DE-FRANCE 2021



Action : Le PNR (Parc Naturel
Régional) du Marais Poitevin lutte
pour la réduction des émissions de
gaz à effet de serre par l’utilisation
des ENR et a donc construit un
schéma éolien de manière
partenariale qui permet de
déterminer les zones où l’éolien est
encore acceptable et les zones
sensibles (couloir ornithologique,
protection des paysages). 

Thématique associée : Biodiversité

Action : La fondation Watt for
Change œuvre pour le
développement des énergies
renouvelables dans de nombreux
pays et s’associe à des structures
d’intérêt général pour agir dans le
domaine de la solidarité
internationale et de la lutte contre
la précarité énergétique en France.

Thématiques associées : Energie-
Coopération internationale

NORD NOUVELLE-
AQUITAINE 2022

Action : Le projet Zéro Carbone
développé par la Communauté
d’Agglomération et la ville de La
Rochelle prévoit la fabrication
de récifs artificiels et une
stratégie de gestion du trait de
côte afin de faire face aux
phénomènes de submersion et
d’érosion.

Thématique associée : Climat

Action : Un bateau
ramasseur de déchets le
long du fleuve a été mis
en place par la mairie
de St-Georges.

Thématique associée :
Déchets

GUYANE 2019

NORD NOUVELLE-
AQUITAINE 2022

Action : Via des partenariats avec
le Maroc, la Nouvelle Aquitaine
s'appuie sur la dendrologie (études
des arbres) pour connaitre quelle
essence d’arbre pourra s’acclimater
sur le territoire, qui est aux
premières loges du réchauffement
climatique.

Thématiques associées : Climat-
Coopération internationale

Action : Suite à l’invasion de
Sargasse sur le territoire
Guadeloupéen, l’ADEME a
développé plusieurs actions pour
prendre en compte ces impacts
négatifs et repenser le vivant
autrement, en le valorisant :
transformation des sargasses en
nouveaux biomatériaux.

Thématiques associées :
Innovation-Economie circulaire

GUADELOUPE 2021

SUD NOUVELLE-
AQUITAINE 2022

NORD NOUVELLE-
AQUITAINE 2022



Action : Oyapock Coopération
Santé (OCS) porte un projet qui a
pour objectif de lutter contre le
VIH, les grossesses précoces et les
violences faites aux femmes, tout
en améliorant l’accès aux soins pour
les habitants.

Thématique associée : Santé

Action : Le projet “Walk the Global
Walk” de l’Institut International des
droits de l’Homme et de la Paix
mobilise les lycéens à travers
l’éducation à la citoyenneté
mondiale et l’éducation aux droits
de l’Homme. 

Thématique associée : Education

CENTRE-VAL DE
LOIRE 2019

Action : La ville d’Orléans
travaille avec la ville de Parakou
(Bénin) depuis 26 ans, pour la
mise en œuvre des ODD, et en
particulier l’ODD 6 – Eau propre
et assainissement.

Thématique associée :
Coopération internationale

Action : Une plateforme
RSE Occitanie a été
mise en œuvre afin de
référencer les
organisations engagées
en faveur de la RSE.

Thématique associée :
RSO

OCCITANIE 2021

NORMANDIE 2019GUYANE 2019



LA COOPÉRATION, UNE NÉCESSITÉ POUR RÉPONDRE AUX
ENJEUX DU CHANGEMENT GLOBAL 

L’Agenda 2030 adopte une approche
transformationnelle en mettant l’accent sur la
réduction des inégalités. La coopération
internationale est un véritable pilier, support
au bon déroulement de chacun des ODD. Nous
vivons dans monde globalisé, interconnecté et
interdépendant. Transformer notre monde
revient donc à mettre au cœur des stratégies
une approche intégrée, qui nécessite
indéniablement une collaboration entre Etats,
institutions, acteurs non-gouvernementaux, à
tous niveaux, local, national et international.
L’ODD 17 incarne cet enjeu de coopération, et
représente le socle de la bonne mise en
application de l’Agenda 2030 notamment par
le biais de la solidarité internationale. Une
note, orchestrée par le Comité 21 et
réunissant différentes organisation de la
société civile française, a été publiée en 2017
dans l’objectif notamment d’opérationnaliser
cet ODD majeur.

Le Tour de France des ODD a permis de
favoriser la compréhension de l’Agenda 2030
sur les territoires. Il a également permis de
souligner les enjeux de la coopération
internationale, et notamment de la
coopération décentralisée. 

Croiser les savoirs, et les savoir-faire, implique
de soutenir et de renforcer les stratégies en
s’engageant dans des partenariats multi-
acteurs, intégrant des acteurs publics et
privés. Véritable lien entre action publique et
action collective, ils permettent aux différents
acteurs du territoire de se coordonner sur des
projets à multiples échelles. 

Les territoires s’engagent en faveur de ces
coopérations, et mettent en œuvre des actions
structurantes. La ville de Niort anime par
exemple un COmité PARTenarial de
Développement Durable réunissant 45 parties
prenantes depuis plus de 10 ans. La ville de
Grenoble a, quant à elle, élaboré une
plateforme de mise en relation entre acteurs
internationaux et grenoblois, qui propose une
grille de lecture commune autour des ODD. 

Les territoires croisent les enjeux locaux,
nationaux et internationaux. Ils ont un rôle
important à jouer dans les processus
d’innovation concernant les questions
environnementales, sociales, économiques,
considérant la multiplicité des secteurs
d’activités en place. Les territoires sont des
lieux d’ancrage du vivre ensemble dans un
contexte mouvant, où la coopération doit
soutenir les prises de décision.

Les collectivités territoriales jouent également
un rôle majeur dans le soutien des dynamiques
et stratégies de développement à l’échelle
internationale. En France, ce sont plus de
4.700 collectivités qui entretiennent des
relations de coopération décentralisée avec
près de 11 000 partenariats sur 8 700
communes confondues, à travers 133 pays [2].

[2] Source : Publication du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères sur la contribution des partenariats de coopération
décentralisée à la mise en œuvre des ODD (2019)



Agir ensemble, en réseau, est une force
considérable pour apporter des éléments de
réponse aux nombreuses problématiques
rencontrées. L’Agenda 2030 est un outil
concret apportant des solutions pour aborder
un futur viable, vivable pour tous, sources de
profonds changements. La décennie en cours
peut encore tout changer si la trajectoire
portée par les Objectifs de Développement
Durable s’impose comme le socle de nouveaux
modèles gages d’un avenir durable.

Les acteurs de la solidarité internationale et
les RRMA (Réseaux Régionaux Multi-Acteurs)
sont des catalyseurs de synergies et de mise
en réseau sur les territoires, à l’image de
SO.Coopération, opérateur de convergence
qui participe à la mise en place des
coopérations et des solidarités internationales
sur le territoire de Nouvelle-Aquitaine. Ces
opérateurs participent à favoriser l’action
coordonnée en faveur des ODD dans le
monde. Leur expertise, leurs compétences et
leurs réseaux représentent un atout
considérable pour créer des dynamiques
fondamentales à l’union des forces et des
savoir-faire, dans la perspective d’une
trajectoire collective qu’incarnent les ODD. 



RETOUR EN IMAGES SUR 5 ANS DE PROJET !

7 ET 8 AVRIL 2017

Étape Nouvelle-Aquitaine

4 DÉCEMBRE 2017

Étape Bourgogne-Franche-Comté

15 MARS 2018

Étape Hauts-de-France

20 ET 27 SEPTEMBRE 2018

Étape Grand Est

1. DES ÉTAPES DE PRÉFIGURATION...



24 ET 25 JUIN 2019

Étape Guyane

16 OCTOBRE 2019

Étape Normandie

18 OCTOBRE 2019

Étape Centre-Val de Loire

30 SEPTEMBRE 2020

Étape Bourgogne-Franche-Comté

2. ...AUX 12 ÉTAPES RÉGIONALES !



4 ET 5 FÉVRIER 2021

Étape Pays de la Loire

9 ET 11 FÉVRIER 2021

Étape Île-de-France

1 ET 2 AVRIL 2021

Étape Isère

21 ET 22 SEPTEMBRE 2021

Étape Guadeloupe



1er OCTOBRE 2021

Étape Occitanie

9 DÉCEMBRE 2021

Étape Sud Nouvelle-Aquitaine

10 MARS 2022

Étape Nord Nouvelle-Aquitaine

5 JUILLET 2022

Étape Bretagne



En 2023, après 5 ans de projet de Tour de France des ODD et de
nombreuses actions menées en faveur de l’appropriation de
l’Agenda.2030, force est de constater que si de nombreux acteurs
s’emparent de ce référentiel, le travail de sensibilisation, formation et
mobilisation reste un enjeu majeur. En effet, le bilan à mi-parcours
tend à montrer que le chemin à parcourir pour atteindre les objectifs,
en 2030, est encore important, et que la réalisation des 17 ODD ne
pourra résulter que de la mise en œuvre d’une dynamique collective
pérenne. Les initiatives existantes et retours d’expérience des acteurs
mobilisés doivent être source d’inspiration pour l’ensemble des
acteurs, et les bénéfices de la coopération trouver échos dans
l’ensemble de nos actions. Les crises actuelles, qui peuvent mettre à
mal la vision partagée qu’incarne l’Agenda 2030 à l’échelle mondiale,
doivent a contrario renforcer l’engagement que chacun doit avoir en
faveur des 17 ODD pour atteindre les objectifs fixés. A mi-parcours, si
le chemin à parcourir reste conséquent, il est évident que tout est
encore possible grâce, notamment, aux énergies mobilisées au sein
des territoires.

QUELLES PERSPECTIVES POUR
L’APPROPRIATION DE L’AGENDA 2030 ?
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